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LaTunisie confrontée
à la mémoire de la dictature

Des auditions publiques de victimes de l'ancien régime ont lieu les
17 et 18 novembre dans le cadre du processus de justice transitionnelle

Sur les 62300
plaintes dont

l'Instance vérité
et dignité

a été saisie,
une vingtaine
ont fait l'objet

d'un règlement

TUNIS - correspondant

T out ce que je demande,
c'est de connaftre celut
qui ma tiré dessus.» Wa-
lid Kasraoui le dit sans

haine. Le jeune homme a le che-
veu gominé et coiffé en arrière, le
biceps musclé et une prothèse à
la jambe droite, sombre souvenir
d'une journée révolutionnaire au
Kram, banlieue populaire au
nord de Tunis. C'était le 13 jan-
Vier2011. Le peuple tunisien lan-
çait un défi frontal à une dicta-
ture vieille d'un quart de siècle.

Ce jour-là au Kram, Walid, alors
âgé de 23 ans, jeune amateur
d'arts martiaux aux petits bou-
lots précaires - il avait travaillé
dans un pressing - manifestait
contre l'autocrate ZineEI-Abidine
Ben Ali. En face, dans le camp des
forces de l'ordre, il remarque des
policiers dissimulant leur visage
par une cagoule, armés de pisto-
lets. Ils étaient là pour tirer sur la
foule. Ce 13 janvier fut une jour-

LE CONTEXTE

RÉCONCILIATION
Créée en 2014, 1'1nstance vérité et
dignité (ND),considérée comme
l'une des institutions emblémati·
ques de la transition démocrati-
que en Tunisie, doit se pencher
sur les abus de pouvoir des régi-
mes autoritaires d'Habib Bour-
guiba (1956-1987) et de Ben Ali
(1987-2011). Les premières an-
nées de la révolution (2011-2013)
sont aussi concernées. Composée
de 15 membres, l'IVDtraite des
violations de droits de l'homme
et des dossiers de corruption tout
en s'efforçant d'«archiver Ja mé-
moire collective» afin d'aboutir
à la «réconciliation nationale».

née noire au Kram: onze morts,
une quarantaine de blessés. Walid
y perdit sa jambe droite. Et tous
ses espoirs d'une vie «normale>).
Près de six ans plus tard, alors que
la Tunisie s'efforce de consolider
sa transition démocratique uni-
que dans le monde arabo-musul-
man, Walid remâche ses illusions
perdues. «Il ne reste plus grand-
chose de nos espérances de 2011,
dit-il La seule chose que nous
avons gagnée, c'est l'IVD. "

Le sigle fait désormais partie du
vocabulaire politique tunisien.
L'IVD - pour Instance vérité et di-
gnité - est l'institution embléma-
tique de la justice transitionnelle
en Tunisie. Elle évoque le travail
de confrontation aux crimes du
passé déjà mené dans d'autres
pays, comme en Afrique du Sud
avec sa Commission vérité et ré-
conciliation. A la différence près
que rrVD tunisienne est dotée
d'un champ de compétences très
large. La période qu'eUe couvre
s'étale sur cinquante-huit ans -
de 1955 à 2013 -, et ses enquêtes
mêlent violations de droits de
l'homme et délits économico-
financiers.

Tensions Inlemes
Jeudi 17 et vendredi 18 novembre,
Walid Kasraoui assistera, dans le
public, à une expérience unique
depuis la révolution de 2011: la te-
nue d'auditions publiques de vic-
times de l'ancien régime. Retrans-
mis par plusieurs chaînes de télé-
vision, l'événement aura ironi-
quement lieu au Club Elyssa de
Sidi Dhrif (nord de Tunis), une ré-
sidence luxueuse où Lena Tra-
belsi, épouse de BenAli, recevait la
bonne société tunisoise. Un sym-
bole de la dictature déchue réin-
vestie par la mémoire de ses victi-
mes. «A travers ces auditions,
nous voulons réconcilier la société
avec un Etat qui s'était disqualifié,
rétablir la confiance des citoyens

dans les institutions », explique Si-
hem Bensedrine, la présidente de
l'IVD. «Ces auditions s'adressent
aux victimes autant qua la partie
de la sodété qui na jamais été vic-
time et était dans le déni», ajoute
Salwa El Gantri, directrice du bu-
reau de Tunis du Centre interna-
tional pour la justice transition-
nelle.

Ces auditions, qui constituent
une grande première, ont égale-
ment pour objectif de relancer
un processus de justice transi-
tionnelle enlisé et controversé.
Plus de deux ans après sa créa-
tion en 2014.l'IVD est confrontée
à des difficultés de fonctionne-
ment qui brouillent son image.
Sur les 62300 dossiers de plainte
dont elle a été saisie, une ving-
taine seulement ont fait l'objet
d'un règlement. Cette faible
productivité s'explique par des
tensions internes à la commis-
sion, où certains membres con-
testent la personnalité de
MmeBensedrine, mais aussi par
un environnement politique
hostile. Depuis la victoire aux
élections législatives et présiden-
tielle de la fin 2014 du parti Nidaa
Tounès, dans lequel se sont recy-
clés nombre d'éléments de l'an-
cien régime de Ben Ali,les tenta-
tives de saper le processus de jus-
tice transitionnelle n'ont pas
manqué. La plus notable a été
l'initiative du président Béji Caïd

Essebsi, qui ne porte guère
Mm' Bensedrine dans son cœur,
visant à arracher à l'IVD sa com-
pétence en matière de corruption
financière. L'initiative est en
sommeiL mais pas abandonnée.

A cette sourde hostilité de pans
entiers de l'appareil d'Etat, relayée
par de virulentes =pagnes de
presse dépeignant MIIlIOBensedrine
comme «revancharde», s'ajoutent
les critiques émanant d'une partie
de la société civile. Certaines asso-
ciations de sensibilité anti-isla-
miste reprochent à l'IVD d'être une
fabrication d'Ennahda, le parti is-
lamiste qui avait dominé la coali-
tion gouvernementale au pouvoir
entre la fin 2011 et le début 2014
D'autres associations formulent
des objections plus juridiques, en
s'inquiétant du fait que la loi orga-
nique de 2013, qui crée l'IVD, com-
porte des articles octroyant à l'ins-
tance des pouvoirs exorbitants et
anticonstitutionnels. «Si on ne ré-
vise pas cette 10' une plainte devant
la Cour constitutionnelle peut faire
sombrer tout leprocessus de justice
transitionnelle», prévient Amor
Safraoui, le président de la Coordi-
nation nationale indépendante
pour la justice transitionnelle, qui
se dit «de plus en plus pessimiste»
sur la capacité de l'IVD à accomplir
ses missions.

C'est peu dire que les audiences
publiques des 17 et 18 novembre
sont attendues par les partisans
de la justice transitionnelle en Tu-
nisie. Réussies, elles peuvent res-
taurer la confiance autour d'une
l'lVD à la peine. Mais si l'événe-
ment dérape, le coût peut en être
très lourd. «Il ne faudrait pas que
ces auditions dressent les Tuni-
siens les uns contre les autres »,
avertit Asma Gharbi, avocate spé-
cialiste de justice transitionnelle.
Au club Elyssa de Sidi Dhrlf, la mé-
moire tunisienne va se confron-
ter à ses ambivalences. _
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